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Le Genevièvois 
 

Prochaine parution �� février 

DATE DE TOMBÉE : �# FÉVRIER 



Message de la 
direction générale  

 
 

 
 
 
      

 
 
Christian Gendron, maire          François Hénault, dir. général 
 

Chers(es) concitoyens(nes), 

Alors que nous entrons dans une toute nouvelle année, le Conseil et 
toute l’équipe municipale tiennent à vous offrir nos vœux de 
bonheur et de prospérité pour 2026. Nous espérons que vous avez 
pu profiter de moments précieux avec vos proches. 
 
Depuis la dernière parution, nous avons eu droit à toutes les 
conditions météorologiques envisageables, et ce, souvent dans la 
même semaine. Nos opérateurs font de leur mieux pour maintenir 
nos routes locales et les trottoirs dans le meilleur état possible dans 
les circonstances. Il est inutile de comparer l’état de nos routes 
locales avec les routes régionales lesquelles sont la responsabilité 
du ministère des Transports. Adapter sa vitesse aux conditions est 
une responsabilité qui incombe aux usagers de la route. 
 
Si vous ne l’avez toujours pas essayé, notre nouvelle patinoire est 
en fonction depuis la fin décembre de 8h à 22h, rien à voir avec 
l’ancienne structure. De plus, un éclairage automatisé a été ajouté 
de façon à assurer l’ouverture des lumières dès la tombée de la nuit 
ainsi que pour assurer la tranquillité des voisins après 22h.     
 
La traditionnelle randonnée aux flambeaux qui s’accompagne 
maintenant d’une journée hivernale se tiendra le 14 février 
prochain dès 10h. Glissades, jeux gonflables, fermette, feux 
d’artifice, souper spaghetti seront de la partie avant la randonnée 
aux flambeaux et la clôture de cette journée se fera à la salle 
communautaire par nulle autre qu’Éric Masson.  Plusieurs 
commanditaires s’ajoutent et les profits de cette journée iront à 
l’école Versant-de-la-Batiscan. 
 
Nous tenons à remercier chaleureusement tous les bénévoles qui 
s’impliquent sans compter. Leur engagement est essentiel à la 
vitalité de notre village. Nous invitons tous ceux qui le souhaitent à 
rejoindre cette belle dynamique. 
.  
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BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 8 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : Sur rendez-vous  
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  819-377-9514 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223 
Virginie Lavoie :  514-838-1199 
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462 
Hugo Massicotte :          819-701-7920 
Roger Marceau :                      418-362-0286 
 

Maire suppléant 
Benoit Magny  
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
   819-384-2023 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

   

 

            

 

 

  

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les comptes de taxes municipales vous seront 

envoyés vers la mi-février.  Payable en 5 versements. 
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RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE JANVIER        
 

 

              
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi 2 février 19 h 00 

 

Séance ordinaire du 12 janvier 
 
 Approbation des comptes du mois de décembre au 

montant de 561 541.52$ 
 

 Adoption du règlement de taxation 2026. 
 

 Adoption de règlement abrogeant divers règlements 
désuets. 
 

 Adhésion à l’ADMQ au montant de 1 141.55$. 
 

 Nomination de Roger Marceau comme représentant 
municipal à la bibliothèque. 

 

 Nomination de Yanick Godon comme représentant 
municipal au Parc de la rivière Batiscan. 

 

 Nomination de Benoit Magny comme maire suppléant. 
 

 Mandat à ABB gestion parasitaire pour l’arrosage des 
bâtiments municipaux au coût de 900.00$. 

 

 Acquisition d’un espace publicitaire auprès de Flat Track 
Québec au montant de 750.00$. 

 

 Fin de probation de M. Yanick Lapierre comme 
journalier spécialisé. 

 

 Autoriser Mme Catherine Pintal à faire une demande 
d’aide financière à la Société St-Jean-Baptiste pour la fête 
nationale 2026. 

 

 Dépôt du rapport annuel des Premiers Répondants. 
 
 

NEIGE SUR TERRAIN PUBLIC 

Il est interdit  de jeter ou de déposer sur les trottoirs, 
les rues et les terrains publics, de la neige ou de la 
glace. 
 
Ceci constitue une nuisance, et est passible d’une 
amende minimale de 125$. 
 
En respectant cette consigne, vous facilitez notre 
travail de déneigement. 

 
MERCI DE VOTRE COLLABORATION ! 
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Vous envisagez d’effectuer des travaux de construction ou de 
rénovation sur votre propriété ? Selon le type de travaux, un permis 
de construction, un certificat d’autorisation ou une déclaration de 
travaux est nécessaire.  

Quels travaux nécessitent un permis de construction ? 

Voici une liste non exhaustive des travaux nécessitant un permis ou un certificat d’autorisation : 

• L’agrandissement du bâtiment principal ; 
• Ajouter de fenêtre ou une porte extérieure sur une façade extérieure ; 
• Construire un balcon, un escalier, une terrasse, une galerie, un perron ou ajouter une rampe ; 
• L’installation d’une piscine creusée ; 
• La construction d'un cabanon de plus de 3 mètres carrés ; 
• La construction d‘un garage ;  
• Les travaux touchant au revêtement extérieur ; 
• La construction d'une mezzanine ; 
• La démolition d’un bâtiment ; 
• Installation septique ; 
• Changer d’usage du bâtiment ; 
• Couper des arbres ; 
• L’installation d’une clôture ; 

 
N.B. Vous devez remplir un formulaire avant le début des travaux que vous pouvez vous procurer sur le site internet de la 
municipalité – services aux citoyens à l’onglet urbanisme et remettre tous les documents requis à la municipalité.  Toute 
demande incomplète ne sera traitée. 

Voici une liste non exhaustive des travaux nécessitant une déclaration de travaux: 

• Le remplacement de fenêtres et de portes extérieures  
• La rénovation d'un balcon, d'escaliers, d'une terrasse, d'une galerie, d'un perron sans agrandir la dimension ; 
• Le remplacement d'une toilette, de robinets, d’un bain ; 
• La rénovation intérieure sans toucher au mur porteur ; 

 

N.B. La déclaration de travaux doit être remplie avant le début des travaux et transmise à la municipalité. 

 

Rénovation sans permis: les risques encourus  

Si vous comptez entamer des travaux de construction, de rénovation ou autre sans faire une demande de permis 

En cas de constat d’infraction, pour une personne physique, vous risquez un montant minimum de 500 $ à 1000 $ et plus les 
frais. 

En cas de constat d’infraction, pour une personne morale, vous risquez un montant minimum de 1000 $ à   2000 $ et plus les 
frais. 

 

 

URBANISME 
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 Séance du conseil  Âge d’Or       Compost   Récupération     
    
      Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)-(samedi de 10 h à 11 h30)    
 
     Pleine Lune      Dimanche 10 h 45 à la maison chapelle (41 rue de l’Église)                               
  

 Cercle des Fermières     
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